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Le Parc national des Cévennes 
Partenaire essentiel du tourisme durable sur le territoire 

Dans le cadre de son action d’accompagnement des professionnels, le Parc national des  
Cévennes conçoit  chaque année un programme de formation. Ces journées sont destinées 
aux Offices de tourisme, relais d’information du Parc y compris leurs élus, aux adhérents de 
l’association Cévennes écotourisme engagés dans la charte européenne du tourisme durable, 
aux bénéficiaires ou futurs bénéficiaires de la marque Esprit parc national, aux élus référents 
des communes et communautés de communes ainsi que leurs techniciens, aux prestataires 
d’activités de pleine nature évoluant sur le territoire. 

Ce programme  préparé en fin d’année 2020, prévoit les journées en présentiel ; 
les lieux et espaces choisis sont adaptés aux protocoles en vigueur aujourd’hui. 

Selon les évolutions de la situation sanitaire, d’ici à mars 2021, nous envisagerons 
de passer à des modules à distance quand cela sera possible. 

Proposées gratuitement, ces formations sont financées sur les fonds propres de l’établissement 
public du Parc national des Cévennes. Elles permettent de construire une culture commune, 
de connaitre les actions de l’EP-PNC qui contribuent à protéger et valoriser nos patrimoines 
et d’inciter les visiteurs à découvrir nos richesses 

De manière pratique… 
La participation à la journée Le Parc mode d’emploi est un prérequis avant toute autre inscription. 
Ces formations sont conçues pour apporter des connaissances et des outils adaptés aux activités des 
participants. Elles se fondent sur une dynamique d'échange et se concrétisent le plus souvent par des 
sorties terrain.  

Modalités d’inscription aux formations 
• Le nombre de places est limité à 15 par session (sauf cas particulier et adaptations covid). 
• Inscrivez-vous auprès de brigitte.chapelle@cevennes-parcnational.fr et/ou 06 99 75 45 65. 
• Vous recevrez un accusé de réception d’inscription par mail, si ce n’est pas le cas dans les 3 jours 

(hors WE) contactez-nous. 
• En cas d’insuffisance d’inscrits (moins de 8 personnes), 10 jours avant la date prévue, la formation 

sera annulée. 
• Vous recevrez une convocation, précisant horaires (en général 9h30-17h), lieu de rendez-vous et 

éventuellement itinéraire. 
• Avec votre convocation, vous recevrez la liste des participants pour faciliter l’organisation de covoi-

turages. 
• Les repas et éventuels hébergements sont à la charge des participants. 
• Pour les journées incluant du terrain, prévoir vêtements et chaussures confortables, adaptés à la 

météo. N’oubliez pas vos outils d’observation : jumelles, loupes, carnets et crayons. Apportez un 
casse-croûte (selon convocation). 

• Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de chaque journée.
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 Le Parc mode d’emploi  

➜ Mardi 2 mars  
Ganges 

w Objectifs 
Découvrir et comprendre les missions et l’organisation du Parc aujourd’hui.  
Faire partager aux visiteurs la découverte du territoire et les grands enjeux de l’espace 
protégé, les reconnaissances et labels internationaux. 

w Thématiques abordées 
Est-ce que l’établissement public est en charge de la gestion des forêts publiques sur son 
territoire ? Est-ce qu’il peut recueillir les animaux sauvages blessés ? Est-ce qu’il entretient 
les chemins de randonnée ?  
Si vous n’avez pas de réponses à ces questions et que vous vous en posez beaucoup 
d’autres, il est indispensable de participer à cette journée de formation !  
En effet, être ambassadeur du parc dans vos structures demande une bonne connaissance 
des missions et des actions de l’établissement public, que cette formation contribuera à 
actualiser. 

w Comment 
A partir de jeux et d’ateliers participatifs en salle 
Intervenants : techniciens accueil du Parc national des Cévennes 

w Autres dates  
➜ Jeudi 18 mars, Florac 
➜ Jeudi 25 mars, Florac 
➜ Mercredi 10 juin, Florac 
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 Dépatouillez-vous ! 

➜ Mercredi 3 mars  
Le Vigos (causse de Sauveterre) 

w Objectifs 
Etre en capacité d’expliquer le rôle des patous dans les exploitations agricoles 
du territoire et savoir transmettre aux visiteurs/clients les bons comportements 
à adopter face à un chien de protection des troupeaux (dit chien patou). 

w Thématiques abordées 
- Acquisition d’informations sur les mesures du plan loup qui s’appliquent sur le territoire 

du Parc, 
- Rencontre avec un berger référent en comportements de chien de troupeau et de chien 

de protection. 
- Partage d’une expérience de rencontre avec un éleveur et ses patous. 

w Comment 
A partir d’apports et d’échanges en salle, suivis d’une expérience dans l’exploitation 

w Intervenants  
Agents du Parc national des Cévennes, berger et éleveur propriétaire 

w Infos pratiques  
Formation sur une demi-journée, 13h30 à 17h30 

w Autres dates  
➜ Mardi 15 mars, Le Vigos (causse de Sauveterre) 
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 La nuit sous tous les aspects  

➜ Mardi 9 & mercredi 10 mars 
Gîte Aire-de-Côte, Aigoual 
Session réservé aux prestataires touristiques de l’OT Cévennes 
tourisme et aux acteurs touristiques autour de l’Aigoual. 

w Objectifs 
Pouvoir faire la promotion de l'environnement nocturne dans le Parc national 
des Cévennes 
- Connaitre les actions du territoire en matière de lutte contre les pollutions lumineuses 

et de préservation de l’environnement nocturne 
- Découvrir les spécificités locales de la biodiversité nocturne et du ciel étoilé 
- Comprendre les enjeux liés à la préservation de l'environnement nocturne et maitriser 

la règlementation associée en cœur de parc national ainsi que le label RICE (Réserve 
Internationale de Ciel Étoilé) 

- Mener une réflexion collective et individuelle pour promouvoir la découverte 
du monde de la nuit sur le territoire 

w Thématiques abordées 
Les spécificités de la biodiversité nocturne (sortie de terrain nocturne), du ciel étoilé  
en Cévennes (initiation à l'astronomie).  
Qu'est-ce qu'une trame sombre (jeu collaboratif) ? Quel intérêt ? 
Quelles sont les pratiques vertueuses en matière d'éclairage public ? Pour quels enjeux ? 
Quels impacts sur la biodiversité dans le Parc national ? 
La labellisation RICE : Quelles incidences pour le territoire ? Comment en faire la promotion ? 
Quel impact pour le visiteur ? Quelles initiatives développer ou accompagner (atelier) ? 

w Infos pratiques :  
Formation sur 1,5 jour : mardi 9 mars après-midi et soirée, mercredi 10 mars journée. 
Repas et nuitée au gîte d’Aire-de-Côte à votre charge 58 à 60€/personne, sortie nocturne 
et initiation à l'astronomie prises en charge par l'établissement public du Parc national. 

w Autres dates  
➜ mardi 6 & mercredi 7 avril pour tous les publics, à La Malène, formation & 

hébergement au gîte de Ryesses et restauration au Roc des Hourtous (à 900m) 
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 Gorges et falaises : des milieux à forts 
enjeux écologiques ! 
Ou comment concilier activités de nature  
et protection 

➜ Mardi 30 mars  
St Pierre-des-Tripiers 
Session à destination des acteurs touristiques, notamment 
encadrants en activités de pleine nature.  

w Objectifs 
A partir d’éléments d’information fournis avec diverses lorgnettes : 
- Comprendre les enjeux écologiques de différents milieux : falaises, grottes, rivières 
- Echanger sur les milieux et les pratiques (découverte ou plus sportive) 
- Valoriser les richesses écologiques auprès des publics accueillis 
- Adapter accompagnement et protection 

w Thématiques abordées 
En salle à St Pierre-des-tripiers, le matin : 
Présentation illustrée de quelques espèces 
emblématiques des grands Causses et du 
fonctionnement hydrogéologique du 
causse Méjean (provenance et circulation 
de l’eau). 
Ateliers enjeux écologiques, et échanges 
autour de situations concrètes. Grottes et 
impacts sur la biodiversité la nuit, falaises 
et/ou rivière. 
Après-midi, observations naturalistes  
sur le sentier des Corniches. 

w Intervenants  
Agents de la LPO, du PNR grands 
Causses et du PNC  

w Infos pratiques : Repas tiré du sac
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 Les sciences infusent pendant nos séjours  
partie 1 : on expérimente pour mieux partager 

➜ Mardi 1er avril  
Biosphéra, maison de la réserve de biosphère des Cévennes  
à Cendras 

w Objectifs 
Faire de nos visiteurs et clients des acteurs de la connaissance de la biodiversité.  
- Se faire plaisir en vivant des expériences de découverte autour de chez soi  
- S’initier à des outils simples, les rendre accessibles à tous :  

Spipoll (les insectes pollinisateurs) Sauvages de ma rue (les espèces végétales) 
Présentation active du dispositif Oiseaux des jardins 

- Préparer la mise en œuvre dans ma structure pour la saison 2021 

w Infos pratiques :  
Formation sur une demi-journée, 13h30 à 17h qui se poursuivra par une journée 
complète le mardi 16 novembre 

w Intervenants  
Agents du Parc national des Cévennes & animatrice du syndicat des hautes vallées 
cévenoles 
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 Pratiques raisonnées en canyoning  

➜ Mercredi 2 juin   
Sur la haute Dourbie  
Journée ouverte en priorité aux animateurs de sorties 
canyoning et aquarando 

w Objectifs 
- Découvrir les enjeux écologiques du canyon 
- Échanger sur le milieu (aquatique, ripisylve, falaises), et les pratiques (découverte ou 

plus sportive). 
- Adapter accompagnement de groupe et protection des milieux aquatiques. 

Au final, réfléchir collectivement à la valorisation de ces richesses auprès  
des pratiquants  
 
w Intervenants  
Agents du Parc national des Cévennes 
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 Ambassadeurs du Parc, mode d’emploi 
Journée à destination des bénéficiaires de 
la marque Esprit parc national ayant renouvelé 
leur engagement en 2020 et 2021 

➜ Jeudi 7 octobre 
Florac 

w Objectifs 
Au travers de jeux collaboratifs, tester sa connaissance du territoire, de ses patrimoines, 
et des missions de l’EP-PNC, changer de lorgnette et évaluer des situations selon des 
points de vue différents. 

Au final, contribuer à bâtir ensemble le Parc de demain. 

w Intervenants  
Agents du Parc national des Cévennes
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 Les sciences infusent pendant nos séjours  
partie 2 : on aménage pour contribuer  
à la biodiversité  

➜ Mardi 16 novembre  
chez un bénéficiaire de la marque Esprit parc national  

w Objectifs 
A partir du vécu avec clients et/ou visiteurs durant la saison, s’enrichir de nouveaux outils 
à mettre en œuvre autour de chez soi 

- Aménager un espace favorable à la biodiversité, réfléchir à l’animation de ce lieu 
- Installer une haie mellifère pour qui ? Pourquoi ? 
- Contribuer à la protection de la biodiversité nocturne  

Au final, comprendre la logique des protocoles d’observation. 

w Intervenants  
Agents du Parc national des Cévennes
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Parc national des Cévennes 

6 bis, place du Palais • F 48400 Florac 
Tél. +33 (0)4 66 49 53 00 • info@cevennes-parcnational.fr  
www.cevennes-parcnational.fr 
http://destination.cevennes-parcnational.fr

 @Parc.national.des.Cevennes 

@parcnationaldescevennes 

@PnCevennes 

Chaîne Parc national des Cévennes

Consultez Biodiv'Cevennes, l'atlas de la flore et de la faune du Parc 
national des Cévennes 

➜ biodiversité.cevennes-parcnational.fr


